
 

 

 

 

 

Je, soussigné (nom et prénom)_______________________________________, 

demeurant________________________________________________________________

__________________________________________________________________________,

actionnaire de la société HCS Pharma, dont le siège social est situé Bat A 250 

rue Salvador Allende 59120 Loos,  

 

mandate la SCP Claire LEDUC et Solange VIGAND, avocat au Conseil d’État 

et à la Cour de cassation, sise 10 boulevard Raspail, 75007 PARIS, aux fins 

de déposer une requête préalable aux fins d’indemnisation par l’État français 

des préjudices personnellement subis à la suite de la décision du Ministre de 

l’économie, en date du 6 mai 2024, refusant l’investissement étranger 

demandé en France, le 15 janvier 2024, par la société Syn Capital Ltd, et le 

cas échéant, d’agir en justice, tant en demande qu’en défense, pour solliciter 

cette indemnisation. 

 

Pièce jointe : copie de ma pièce d’identité 

 

Fait à ______________________ 

Le _________________________ 

 

Signature : 


